
 
 

 

 

Critères applicables aux projets 

réalisés dans le cadre du Jubilé de la Réforme 
 

 

1. Contenu (gradation de 1-5) 

a. en lien direct avec le Jubilé de la Réforme 

b. implantation dans les régions du ressort territorial de l‘Eglise 

c. pertinence dans la réflexion sur le développement de l’Eglise, la collaboration œcuménique et / ou 

la cohabitation entre les religions  

d. pertinence dans la réflexion sur les relations entre l’Eglise et l‘Etat 

e. caractère novateur dans le traitement du thème 

f. qualité convaincante des fondements historiques/théologiques 

 

2 Groupes-cible (gradation de 1-5) 

a. s’adresse à des groupes-cibles qui ne sont pas, de prime abord, familiers de la thématique, en 

particulier les jeunes. 

b. donne des impulsions aux célébrations notamment dans les régions rurales (pas de 

chevauchement avec d’autres initiatives) ou, dans les régions urbaines, représente une offre 

complémentaire dans le cadre général de la commémoration du Jubilé (pas de chevauchement avec 

d’autres initiatives) 

 

3. Lien (gradation de 1-5) 

a. les partenaires importants pour le Jubilé de la Réforme sont impliqués dans la planification ou la 

réalisation du projet  

 

4. Communication/interaction (gradation de 1-5 et oui/non) 

a. approche attrayante et novatrice des thèmes 

b. le projet mise sur une participation active du public/des participant-e-s 

c. le projet s’intègre d’une manière judicieuse dans l’ensemble de la commémoration du Jubilé de la 

réforme. (oui/non; non => rejet) 

 

5. Organisation de projet (oui/non) 

a. La planification, la mise en œuvre et l’évaluation paraissent plausibles. (non=> rejet) 

b. Le projet a une signification / un impact qui va au-delà de l’année du Jubilé  

c. la réalisation du projet est assurée par une équipe de réalisation adéquate. (non=> rejet) 

 

 

 

 

6. Finances (oui/non) 

a. les budgets „Dépenses“ et „recettes“ sont présentés d’une manière plausible.  

b. financement différencié 

c. contribution propre mise en évidence 

d. compte tenu du risque financier contenu, la mise en œuvre du projet est vraisemblable. (non=> 

rejet) 

Les contributions ne sont versées que lorsque le financement est assuré. 


